
   
 
 

École de l’Amitié  

   

 

Conseil d’établissement 
2025-2026 

 
SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

17 février 2026 à 18h30 
 

 
Projet d’ordre du jour 
 
1. Ouverture, présences et quorum                     1 min. 

 
2. Question du public  (10 min.) 
 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  2 min. 
 
4. Approbation du procès-verbal de la rencontre de décembre 2025  2 min. 

 
5. Points à traiter 45 min. 

5.1 Budget révisé et mesures budgétaires destinées à un transfert vers le budget des écoles  
5.2 Grille-matières 2026-2027 
5.3 Critères de sélection d’une direction d’école 
5.4 Encadrement des contributions financières qui peuvent être assumées par les parents 
5.5 Sorties et activités 
5.6 Journée porte ton pyj 
5.7 Cadeaux pour finissants  
5.8 Suivi au projet éducatif de l’école 
 

6. Parole à/au:                             5 min. 
6.1 Président 
6.2 Membres-parents 
6.3 Personnel de l’école 
6.4 La direction 

 
7. Correspondance                 - 

 
8. Période de questions                       5 min. 
 
9. Levée de l’assemblée 

60 min. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Nous vous remercions de prendre connaissance des documents avant la séance du conseil d’établissement puisque nous 
n’en ferons pas la lecture. 

 

 


